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Mot du Maire

Chers Bonnachons, chères Bonnachonnes

Vous trouverez dans ce numéro des informations importantes sur notre 
commune. Merci à tous ceux qui ont participé à la rédaction et à l’ élaboration 
de ce numéro qui témoigne de la vitalité de notre belle cité.

Chaque jour, vous pouvez constater les réalisations de votre équipe municipale 
et le travail de ses agents qui sont en permanence à votre service. Je voudrais 

profiter de ces lignes pour les en remercier et pour vous présenter certains projets phares de 2019. 

Conscients de la situation médicale, nous souhaitons porter la construction d’un bâtiment qui 
deviendra un des 3 pôles de santé du projet intercommunal. Ce bâtiment pourra accueillir des 
professionnels de santé et certains ont même déjà fait connaître leur intention de s’ y installer 
(dentiste et ostéopathe). Gageons qu’ ils seront vite rejoints par d’autres.

Le numérique sera au programme de l’année avec l’arrivée de la 4G (organisée par Orange) 
et le déploiement de la fibre optique. Sur ce point, avec l’aide du Conseil Départemental de la 
Creuse, du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine, de l’État et de l’Europe, notre communauté 
de communes Portes de la Creuse en Marche va pouvoir financer la mise en place de la fibre 
optique sur tout le territoire de la commune de Bonnat durant le deuxième semestre 2019 ! Sa 
mise en œuvre, confiée au syndicat Dorsal et à son prestataire Axione, devrait être terminée 
en décembre 2019. Ainsi dès janvier 2020, chaque habitant de Bonnat, qu’ il réside dans le 
bourg ou dans un village pourra choisir de se connecter à la fibre optique. Les usages permis 
par cette technologie vont révolutionner notre quotidien. Le télétravail (avec vidéo), le stockage 
et l’ échange de fichiers volumineux seront possibles et seront très rapides. Notre commune y 
trouvera une attractivité supplémentaire, car à la qualité de vie locale s’ajoutera la possibilité 
de travailler facilement à distance. Ajoutons le travail mené avec nos « ambassadeurs » sur la 
politique d’accueil et vous comprendrez pourquoi nous pouvons affirmer que Bonnat est une terre 
d’avenir pour la Creuse. Sachons le faire savoir autour de nous, notamment en cette période de 
fin d’année afin d’attirer de nouveaux habitants.

Au nom de l’ équipe municipale, je vous souhaite de pouvoir passer de merveilleuses fêtes de 
fin d’année avec vos proches et de pouvoir profiter de ces petits instants qui font les grands 
bonheurs. Bonne année 2019 !

Chaleureusement votre, 

Philippe CHAVANT
Maire de BONNAT
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Infos Utiles

Tél. : 05 55 62 10 38 - E-Mail : mairie.bonnat@orange.fr
Le maire et les élus reçoivent sur rendez–vous.
Merci de contacter le secrétariat au préalable.

Horaires d’ouverture Mairie et MSAP :
du lundi au jeudi 8h00 / 12h00 & 13h45 / 17h00

le vendredi 8h00 / 12h00 & 14h00 / 16h00
Adresse : 2 Place de la Fontaine - 23220 BONNAT

Mairie

VOTRE MAIRIE NUMÉRIQUE : 
 - SITE INTERNET de la mairie : http://www.mairiedebonnat.fr

 - APPLICATION MOBILE BONNAT : Disponible sur Play store

- DEMANDES DE TÉLÉPROCÉDURES :
   à réaliser depuis www.service-public.fr
 • Les demandes d’actes d’état civil
 • Changement de coordonnées
 • Inscription sur liste électorale
 • Déclaration d’ouverture de chantier

- LES AUTRES SERVICES PROPOSÉS : 
 • Carte d’identité
 • Passeport
 • Changement de prénoms
 • Conclusion de pacs (pour modification et dissolution 
    voir les conditions en Mairie)

SIAEP
Depuis janvier 2018, les bureaux du SIAEP Vallée de la Creuse 
sont installés au 1er étage de la Mairie de Bonnat. 
Jours et horaires d’ouverture : Lundi et Mercredi de 13h à 17h 
Jeudi de 8h à 12h. Tél. : 05.55.80.01.70.  

  Des lots sont toujours disponibles 
au lotissement des « Hauts-Frémeaux » qui 
comprend 16 lots d’une superficie de 590 à 
1036  m², vendus 13,50  € le m². Des lots sont 
d’ores et déjà réservés, dont deux pour le projet 
du Pôle Santé de la Commune. 
Pour réserver un lot, ou pour tout renseignement, 
s’adresser à la Mairie au 05.55.62.10.38.

Maison de services au public (MSAP)
Tél. : 05 55 62 85 04 - E-Mail : msap.bonnat@orange.fr

Du 8 au 12 octobre 2018, les Maisons de Services au Public 
de France ont ouvert leurs portes. Pour la première fois la 
MSAP de Bonnat a convié ses partenaires à participer à cet 
événement.

Tout au long de cette semaine, grands nombres d’activités ont 
pu être ainsi proposées pour découvrir la MSAP de Bonnat, ses 
partenariats et leurs services. Plusieurs thématiques ont alors été 
abordées : Prélèvement à la source, démarches et télé-procédures, 
santé et cancer, initiation à l'informatique, recherche d’emploi, 
écriture de lettre de motivation et CV, informations sociales...

La Maison de Services au Public a à cœur de valoriser ses 
partenariats et projette de reconduire l’expérience l’année 
prochaine. 

Les partenaires qui étaient présents : Pôle emploi, CAF, UDAF, 
Ligue contre le cancer, DDFiP de la Creuse, MSA du Limousin, 
Mission Locale, Tiers-lieu « Le Chai », Centre Associé Cité des 
Métiers.
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Élection et réforme

Recensement de la population

Réforme de la liste électorale

La réforme des listes électorales 
entre en vigueur le 1er janvier 2019. 
Ses grands principes sont :

• Création d’un Répertoire 
Électorale Unique (R.E.U.) ;

• Inscription possible toute 
l ’année  en mairie sur la liste 
électorale (sauf années d’élections) ;

• L’électeur pourra consulter sa 
situation sur Internet, grâce à son 

Identifiant National d’Électeur (INE) ;
• Création d’une commission de contrôle.

Suite à cette réforme, tous les électeurs recevront une 
nouvelle carte électorale, début mai 2019.

Les élections européennes 

Les élections européennes se dérouleront le 26 mai 
2019. Les citoyens éliront leurs représentants au Parlement 
européen : les députés européens (eurodéputés). 

Sont appelés à voter pour 
ces élections européennes :

• Les citoyens français, 
âgés d’au moins 18 ans la 
veille du jour de scrutin ;

•  L e s  r e s s o r t i s s a n t s 
communautaires ayant le 
droit de vote dans leur État d’origine inscrits sur les listes 
électorales complémentaires.

 Pour pouvoir voter lors de ce scrutin, il faudra s’être inscrit sur la liste électorale au plus tard le 31 mars 2019. 

&  votre commune

LE RECENSEMENT SUR INTERNET : C’EST ENCORE PLUS SIMPLE !
Plus de 4,9 millions de personnes ont répondu en ligne en 2018, soit 
une économie de plus de 31 tonnes de papier. On a tous à y gagner !
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre agent recenseur, 
à votre mairie ou vous rendre sur www.le-recensement-et-moi.fr
Le recensement de la population est gratuit, ne répondez pas aux sites 
qui vous réclameraient de l’argent.

C’est sûr
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). Le traitement des questionnaires 
est mené de manière strictement confidentielle, votre nom et votre adresse ne sont 
pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les 
personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues 
au secret professionnel.

Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 17 JANVIER AU 16 FÉVRIER 2019
SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, UTILE À TOUS

www.le-recensement-et-moi.fr  

C’est Utile
Le recensement de la population permet de connaître le nombre de personnes 
vivant dans chaque commune. De ces chiffres découlent la participation de l’État 
au budget des communes, le nombre de conseillers municipaux ou le nombre de 
pharmacies. Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des 
logements ou développer des moyens de transport sont des projets s'appuyant sur 
la connaissance de la population. Le recensement permet ainsi d’ajuster l’action 
publique aux besoins des populations.

C’est simple
Un agent recenseur recruté par votre mairie se présente chez vous. Il vous remet 
vos identifiants pour vous faire recenser en ligne ou, si vous ne le pouvez pas, les 
questionnaires papier à remplir qu’il viendra récupérer à un moment convenu avec 
vous.

de la population 2019
www.le-recensement-et-moi.fr
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Partons à la rencontre de Maurice LEBRUN
Dans le hameau du Montilloux, Maurice nous accueille en présence de 

ses trois enfants dans la maison familiale.

« Je dors dans la chambre où je suis né »

Dans cette demeure où survivent maints souvenirs d’enfance, on y devine 
timidement le passé professionnel de Monsieur LEBRUN. On y trouve une 
forge, un atelier de tournage-fraisage et un garage pour les machines 
agricoles.

Maurice est né le 23 octobre 1929 au Montilloux et regrette d’être enfant 
unique. La jeunesse de Maurice est ponctuée d’activités sportives et de ses 
études. L’évocation de sa scolarité lui remet alors en mémoire les 12 kilomètres 
qu’il devait parcourir chaque jour à pied pour se rendre à l’école. Il obtient 
ainsi son certificat d’étude.

Puis, c’est en 1949 qu’il rencontrera la femme qui animera sa vie, Simone, 
mais son départ pour la Guerre d’Algérie dans le génie civil mettra entre 
parenthèse leur idylle. Néanmoins, ils restèrent toujours très proches et ils 
s’écrivirent régulièrement :

« Je recevais tous les deux jours une lettre de Simone et quelques fois un petit 
billet pour améliorer le quotidien »

Avec émotion, Maurice nous évoque son mariage avec Simone en 1952 
qui suivra son retour du service militaire en 1950.

Peu à peu, Maurice reprit son activité professionnelle : 

« Simone faisait les factures et moi je faisais tourner l'atelier. »

Cet engouement professionnel se poursuivra, s’étoffera puis se dénouera 
par l’invention d’un prototype de freinage de remorque avec crémaillère.

« J'ai inventé de toutes pièces le prototype d'un levier de freinage de remorque 
avec crémaillère. ll a été breveté en 1958 et référencé dans le catalogue des Ets 
MERCIER à Versailles. »

Le brevet n'a jamais été vendu...malgré l'insistance de Simone...

« Tu nous fais bouffer des sous »

Après avoir passé quelques heures 
avec Maurice LEBRUN, nous nous 
sentons revivifiés tellement son énergie 
positive est communicative. Alors que 
Maurice nous souffle de ne pas avoir 
fait de grandes études, il nous fait la 
démonstration qu’il possède pourtant 
une philosophie de la vie qui ferait pâlir 
certains érudits. Sa vivacité, son sens 
pratique et sa facilité de communication 
lui ont permis de traverser quelques 
épisodes fameux dans la commune de 
Bonnat. Egrenant les noms des anciens de 
sa « classe », il relève que finalement il y a 
encore pas mal de vivants, et il conclue 
faisant preuve de sa sagesse et de sa 
malice coutumière : « Certains collègues 
sont morts par inaction ! ».

SA VIE D’ÉLU SUR 
BONNAT 

Ses grands chantiers en tant 

que président des travaux

1971 : Construction de la 
station d’épuration (système de 
lagunage)

1973 : Construction de 6 
logements sociaux

1975 : Construction de 4 
logements à la gendarmerie

1985 : Réfection du clocher 
de l’église
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Pour la première fois, la commune de Bonnat a invité ses 34 nouveaux habitants à venir trinquer à la salle des Fêtes 
« Roger Coindat », le 26 octobre dernier, en leur remettant  le livret du nouvel arrivant pour découvrir Bonnat et ses bonnes 
adresses.

« Ces nouvelles personnes arrivent majoritairement du Nord de la France, précise le maire Philippe Chavant à France Bleu 
Creuse, il s’agit surtout de jeunes retraités qui viennent chercher ici une nouvelle vie à la campagne. On fait le maximum pour 
bien les accueillir, car ils peuvent attirer à leur tour d’autres membres de leurs familles, ce sera utile pour la commune. »

L’arrivée de fibre optique fait vibrer d’avance l’enthousiasme du maire Philippe Chavant qui y voit une opportunité 
d’attirer de nouveaux habitants à l’avenir.

Pour les nouveaux arrivants, cela a été l’occasion de pouvoir découvrir leur commune et les services, s’informer sur 
les projets communaux et intercommunaux mais aussi de rencontrer les membres de l’équipe municipale ainsi que les 
référents accueils pour leur poser des questions et obtenir des informations sur leur nouvelle vie à Bonnat.

Lorsqu’on intègre une nouvelle commune, il est souvent difficile 
de prendre ses marques d’autant plus quand on ne connaît encore 
personne.

Afin de pallier cette difficulté, les personnes habitant ou exerçant 
une activité professionnelle à Bonnat depuis moins d’un an disposent 
de deux « référents accueil ». Ils accompagnent les nouveaux arrivants 
qui souhaitent s’informer sur la vie locale, les commerces, les loisirs, etc.

Vous êtes nouveaux sur la commune ? Vous pouvez vous renseigner 
auprès de Nadine AUGER, adjointe municipale ainsi que Didier HEBERT, 
correspondant de l’Echo du Berry, qui vous accueilleront à bras ouverts. 

Plus de renseignements en Mairie : 05 55 62 10 38

Coordonnées des référents accueil :

Nadine AUGER : 05 55 62 10 38
Didier HEBERT : 05 55 62 00 39 / 06 66 38 82 23

Cérémonie d'accueil des nouveaux arrivants

Référents Accueils

Les actualités de votre commune
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Le 15 août dernier la commune de Bonnat a 
accueilli l’arrivée de la 1ère étape du 51ème Tour du 
Limousin Nouvelle-Aquitaine. Les cyclistes ont alors 
pris le départ de Saint-Just-de-Martel (87) pour 
rallier Bonnat dans une première étape de 172,7 
kilomètres qui fût retransmise à la télévision en 
direct sur l’Equipe TV (la chaîne 21). 

Les coureurs ont alors traversé toutes les 
communes de notre Communauté de Communes 
Portes de la Creuse en Marche, après un 1er passage 
dans le bourg de Bonnat, pour arriver sur l’Espace Tour du Limousin qui se situait au Champ de Foire.

Cet événement fût la démonstration du dynamisme de notre commune autour d’une grande aventure humaine et 
associative.

L’extension et la mise en conformité avec la règlementation en matière 
de sécurité, d’hygiène et d’environnement ont débuté fin juillet au Centre 
de Secours de Bonnat.

Les travaux portent sur la création de vestiaires hommes et femmes et 
d’un couloir, la création d’une travée VSAV, la filtration des eaux de lavage 
des véhicules, et le remplacement des menuiseries extérieures.

La conception du projet et la maitrise d’ouvrage ont été confiées à l’agence 
Lemaire-Lévêque Atelier d’Architecture (LLAA).

Les travaux vont se terminer en fin d’année et vont bénéficier de la 
Dotation d’Équipement des Territoire Ruraux (DETR) et de la participation 
financière du SDIS.

Tour du Limousin

Travaux Centre de Secours
cr

éd
it 

ph
ot

o 
es

t :
 G

U
SS

EV
crédit photo est : GUSSEV

7

n°22
Décembre 2018



À l’occasion du centenaire de la fin de la 1ère Guerre 
mondiale, la commune de Bonnat, en partenariat 
avec la FNACA*, organisait l’exposition « Centenaire de 
l’Armistice » du 7 au 13 novembre dernier. Les visiteurs 
ont pu découvrir des objets militaires et publications de 
1914-1918, ainsi qu’une maquette représentant un champ 
de bataille et la vie dans les tranchées.

Lors de la cérémonie du 11 novembre, des élus en 
tenue d’époque ont reconstitué une prise d’armes. À 
11 h, les cloches ont sonné 10 minutes en pleine volée 
pour célébrer le centième anniversaire de l’armistice ; 
accompagnant également les premières lignes du 
discours officiel.

Le dépôt de gerbes devant le monument aux morts 
s’est suivi d’un moment de recueillement au cimetière puis 
la fanfare de Bonnat a joué de nouvelles mélodies sur la 
Place de la Fontaine. La commémoration s’est terminée 
par un moment convivial à la salle des fêtes Roger Coindat, offert par la municipalité.

*Fédération nationale des anciens combattants en Algérie, Maroc et Tunisie

Centenaire de l'armistice de la guerre 14-18
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Médiathèque de Bonnat

Depuis quelques mois, le jeudi matin tous les quinze jours, la médiathèque de Bonnat 
accueille un groupe de résidents de la maison de retraite Las Mélaïe. Ensemble, les 
bénévoles de la médiathèque, l’animatrice et le psychologue de l’EHPAD, nous les 
accompagnons dans la découverte du lieu, leur proposons des livres, des magazines, de 
la musique, etc. ils peuvent choisir de les emporter à la résidence s’ils le souhaitent. Cette 
sortie est parfois déstabilisante, les résidents(es) appréhendent d’être dans un nouveau 
lieu, mais, rassuré(e)s par nos sourires et notre disponibilité, les personnes s’ouvrent, 
parlent et parfois se laissent aller à l’évocation de souvenirs, une anecdote. L’échange se 
termine parfois par une petite lecture et il faut bien l’avouer… leur plaisir est partagé !

Expos
Cet été, dans votre médiathèque, 

mais aussi au Chai, à la mairie et chez 
les commerçants de Bonnat ont été 
exposés, « les dos “de Bernard Bondieu 
puis, sont venus garnir les murs rouges 
et gris de la médiathèque, les collages 
d’Alain Brühl et, en fin d’année, les 
photos des membres de l’association 
des ateliers des Coudercs à Jouillat sur 
le thème ‘alignements’.

Ces expositions artistiques nous 
permettent de nous ouvrir à d’autres 
univers, de réfléchir sur ce que nous 
vivons, de voir le monde qui nous 
entoure avec d’autres yeux. Vous les 
faire découvrir fait partie des missions des bibliothèques 
publiques et nous continuerons à vous en proposer 
en 2019.

Une autre mission, au cœur de l’activité des 
bibliothèques, est celle de "renforcer l’habitude de 
lecture chez l’enfant dès son plus jeune âge". Manifeste 

de l’UNESCO’ 2001.

Pourquoi est-il 
important que les 
enfants prennent 
l ’habitude d ’être 
en contact avec les 
livres dès leur plus 
jeune âge ? peut-on 
lire à son bébé ? Mais 
oui, bien sûr, un bébé 

ne lit pas encore, mais il entend, même dans le ventre 
de sa maman. Pour un bébé, le livre est d’abord un 
objet (en carton, en tissu, à texture multiple, sonore, 
etc.) il le manipule, le jette parfois, le met à la bouche 
bref… le grignote. Quand il commence à marcher, il le 

transporte, l’empile, l’étale, etc., mais 
si l’adulte près de lui l’accompagne par 
la parole, les gestes, le chant, l’enfant 
se calme, écoute la musique des mots, 
les associe à la couleur, aux formes, 
aux lettres. Partager un moment de 
lecture devient un moment d’échange, 
de complicité, de plaisir. Votre enfant, 
pendant ce temps, remplit son ‘panier’ 
de mots. Quand il grandit, nous lui 
lisons ses premières histoires, il ressent 
alors des émotions, s’ouvre aux notions 
du bien, du mal, de la vie, de la mort, 
à travers les personnages des contes, 
des albums (personnages, animaux, 
fée, etc.) Les histoires donnent du sens 
à ce qu’il vit, ce qui l’entoure, ce qu’il 
ressent. 

Cette cueillette de mots et de sens lui donnera 
des bases solides pour l’apprentissage de la lecture à 
l’école. Alors n’hésitez plus, lire est une activité gratuite 
à  p r at i qu e r  e n 
f a m i l l e ,  s e u l , 
accompagnée ou 
pas, au quotidien, 
à la maison, et à 
la médiathèque 
Mille Pages… sans 
modération ! 

U n  l i v r e  e s t 
offert par le Conseil départemental de la Creuse à 
tout nouveau-né creusois, la médiathèque et ses petits 
lecteurs participent au choix de cet album.

Horaires : 
Mardi, mercredi et vendredi  
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
Jeudi et samedi 
de 9 h à 12 h 
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Les Écoles

Collège Marc Bloch
6 chemin de ronde 23220 BONNAT
Tél : 05 55 62 12 94
Principal : Monsieur A.Adjété WILSON

École maternelle
Chemin de ronde  23220 BONNAT
Tél : 05 55 81 20 95
Directrice : Madame Fabienne SAVIGNON

Garderie
Pour tous renseignements concernant les 
horaires et les tarifs, s’adresser à la responsable
Sabrina TIREL : 05 55 62 17 28

SIVU des écoles
Après de nombreuses années passées à accueillir et surveiller 

avec bienveillance les enfants, Joëlle Magnaval a décidé de passer 
la main pour profiter d'une retraite bien méritée.

La garderie est assurée désormais par Sabrina Tirel.

Depuis le début de l'année, le Sivu des écoles de Bonnat 
oeuvre afin d'améliorer l'accueil des élèves de maternelle.

Après la réfection extérieure du dôme (local sanitaire) de 
l'école maternelle, divers travaux ont été menés à bien durant 
l'été : peinture, carrelage, menuiserie, plomberie à l'intérieur 
du local sanitaire.

Divers petits travaux ont été réalisés par les agents 
municipaux, le Sivu des écoles tient à les remercier pour leur 
aide précieuse tout au long de l'année.

Quant à l'école élémentaire, c'est avec plaisir que nous avons 
vu l'ouverture d'une classe supplémentaire (ULIS).

Le Sivu des écoles a financé l'achat de mobilier, d'équipement 
informatique et autres, afin que la rentrée des classes s'effectue 
dans les meilleures conditions.

Pour terminer, saluons M. le Maire et son équipe municipale, 
les équipes enseignantes et le personnel du Sivu des écoles pour 
leur collaboration tout au long de l'année.

Le Président du SIVU des écoles 
Alain MORET

Cinquante-quatre enfants sont inscrits à l ’école 
maternelle ; quarante-neuf ont fait leur rentrée en septembre, 
cinq devraient nous rejoindre en janvier 2019.

Mme Anne BOUCHET - BONNAUD (classe des GS), Mme 
Laura DUPUIS (classe des TPS/PS) et Mme Fabienne SAVIGNON 
(classe des MS et directrice) accueillent une nouvelle collègue 
enseignante : Mme Cécile MAURY.

Le reste de l’équipe n’a pas changé : Mmes Jamie CATINAT 
et Anne–Marie RUIZ, Maria PILAT, Cathy RICHARD, Isabelle 
RAPINAT et Coralie ROUSSILLAT secondent les enseignantes 
dans les classes, s’occupent des enfants sur les temps 
périscolaires (cantine, garderie) et entretiennent les locaux.

L’été 2018 a permis au Syndicat Intercommunal à 
Vocation Unique (SIVU des écoles) de continuer les travaux 
de rénovation du bâtiment : l’extérieur du «cône» avait 
été rénové durant l’été 2017, l’intérieur a été refait cet été : 
changement de la faïence de «la fontaine», rénovation du 
revêtement des murs et installation de parois pour assurer 
davantage d’intimité aux enfants lors de leurs passages 
aux toilettes.

Du film opacifiant a été posé sur le bas des surfaces 
vitrées.

Merci aux Membres du Conseil Syndical

Fabienne SAVIGNON

Le collège Marc Bloch compte à ce jour, 8 divisions : 
2 classes de 6ème, 2 classes de 5ème, 2 classes de 4ème et 
2 classes de 3ème et dispose de deux options Latin et 
Badminton. Pour encadrer 155 élèves, le collège, compte 
un Principal, une adjoint- gestionnaire, 19 enseignants, 
une documentaliste, une Conseillère Principale 
d’Education, une infirmière, une Psychologue (une demi- 
journée par quinzaine), 2 postes de AED et une AVS.
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École élémentaire
12 rue George Sand 23220 BONNAT
Tél. 05 55 62 17 28
Directeur : Monsieur Philippe CHAVANT

Une nouvelle classe a ouvert en septembre 

La rentrée s’est très bien passée à l’école élémentaire. 
Après d’importants travaux parfaitement réalisés par les 
agents techniques communaux, la nouvelle classe a ouvert 
ses portes. Cette classe est une Unité Locale d’Inclusion 
Scolaire. Elle est composée d’un petit nombre d’élèves à 
besoins éducatifs spécifiques qui partagent leur emploi 
du temps entre leur classe ULIS et les classes des niveaux 
leur correspondant.

Bienvenue à eux ! 

La classe ULIS et leur maître Julien PAULY

Les CM2

Les CM1

Les CE1

Les CP

Les CE2
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Le Chai, un lieu ouvert à toutes et tous 
et espace de coworking et de télétravail

La réhabilitation est en cours

Depuis la mi-mai 2018, les travaux de réhabilitation de 
l’ancien Chai, au 22 rue Grande, ont démarré. Le projet 
prévoit

 • à l’étage, un espace de travail partagé (coworking 
et télétravail),

 • au rez-de-chaussée, un espace libre pour vos 
activités et ouvert à toutes et tous

 • et un atelier qui accueillera l’imprimante 3D, une 
machine à coudre et d’autres outils partagés

La fin des travaux est prévue pour le printemps 2019.
Le souhait de la Communauté de Communes a été de 

ne pas attendre la fin des travaux pour commencer à faire 
vivre le lieu. C’est pourquoi les locaux actuels, situés à la 
même adresse, sont déjà mis à votre disposition.

Besoin d’un lieu pour votre activité ? Qu’elle soit 
associative, économique, ou bien que vous cherchiez 
simplement à vous réunir, les locaux sont à votre 
disposition dès aujourd’hui. Renseignez-vous !

L’histoire du lieu, appel à témoignages
Un chai est un entrepôt où l’on stocke des fûts de vin 

et de l’eau-de-vie. Bonnat n’était pas une région viticole, 
mais avait son commerce de vin au cœur du bourg, au 22 
rue Grande.

Racheté par la Communauté de communes en 2008 — 
la maison d’habitation a été le siège de la Communauté 
de Communes des Deux Vallées avant la fusion, puis un 
logement locatif. La grange est restée en l’état. En 2016 a 
émergé l’idée du tiers-lieu et après diverses recherches, 
ce local s’est avéré adapté. Étant donné son passé, le nom 
« le Chai » s’est imposé.

L’inauguration du bâtiment définitif du Chai est prévue 
courant 2019. D’ici là, nous cherchons à en savoir plus 
sur son histoire antérieure. Si 
vous ou une autre personne 
avez des informations sur sa 
période d’activité, n’hésitez 
pas à venir nous raconter son 
histoire ou à apporter des 
photos et cartes postales. 
Son passé nous intéresse !

Le Chai

Les rendez-vous réguliers
> Débrouille informatique : 1er mercredis et 3ème samedis de 
14h à 16h
> Apéro Causerie : dernier mercredi du mois 18h30 - 20h30
> Après-midi créative : environ une fois par mois
> Café DYS... : au moins une fois par mois
> Squat Ados : Les mercredis après-midi de 13h à 18h et petites 
vacances scolaires

Squat'Ados

Mais le Squat'ados Késako ????

Le squat'ados est un espace d'accueil et d'animation pour les 11/17 ans, dans 
lequel on trouve : Convivialité, écoute, rencontre et échange. Il est reconnu 
accueil de loisirs sans hébergement.

Après un été riche d'activités, d'échanges et de partage, les Ados du territoire 
se sont retrouvés aux vacances de la Toussaint dans les locaux de Bonnat. Au 
programme : escalade au Climb Up de Limoges, cinéma, VTT, Magost Hanté 
et un escape game frissonnant sans oublier des temps de détente et notre 
soirée repas.

Un petit groupe s'est constitué pour organiser le prochain séjour à la mer, 
des temps seront consacrés à la construction de ce projet. Il est possible de les 
rejoindre. Après la réussite du projet des caisses à savons de cet été, celui-ci 
sera reconduit pour de nouvelles courses.

Les prochains mercredis seront consacrés à la création d'objets pour le marché 
de Noël de Nouziers et nous serons dans les locaux de Châtelus-Malvaleix. Un 
atelier numérique a été organisé au Chai le 28 novembre dans le cadre des 
voyageurs numériques.

La Communauté de Communes
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Les Associations
AAPPMA

Amicale Bouliste Bonnachonne

AAPPMA de BONNAT La Truite Bonnachonne.

Pour des rivières vivantes.

« Les politiques de l’après-guerre ont conduit à une 
transformation du territoire et à une artificialisation des 
cours d’eau. Depuis une trentaine d’années, les obstacles 
à l’écoulement sont responsables de l’érosion de la 
biodiversité », selon l’Office National de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques (ONEMA).

Pour définir les actions à entreprendre, quatre facteurs 
ont été ciblés en ce qui concerne les espèces aquatiques : 
les grands barrages, les seuils des moulins, le réchauffement 
climatique et la pollution.

Parmi ces quatre options, les services de l’État ont choisi : 
les seuils des moulins !

Le plan d’action pour la restauration de la continuité 
écologique (PARCE) lance en 2010 le référentiel d’obstacles 
à l’écoulement (ROE).

En 2014, le ROE recensait 76 807 obstacles qu’il faudrait 
en théorie supprimer pour que nos rivières soient parfaites.

Selon Christian Lévêque, hydrobiologiste, directeur 
de recherche émérite à l’Institut de recherche sur le 
développement (IRD), « en matière de diversité, il faut bien 
comprendre qu’avant tout aménagement, tout arasement 
de seuil, on gagne ou on perd. On gagnera peut-être du 
côté de quelques espèces de poissons migrateurs (s’il en 
reste), mais on perdra du côté des espèces qui vivaient dans 
les milieux aménagés. Or, les milieux d’eau calme créés par 
les seuils sont favorables à toute une faune. Mais, aucune 
étude n’existe sur ce point ».

Pour Jean Paul Bravard, 
professeur émérite de 
géographie à l’Université 
L u m i è r e  L y o n   2 , 
spécialiste des fleuves 
et zones humides, « la 
continuité longitudinale 
actuellement mise en 
avant semble être dans 
le  sens de l ’histoire   : 
l’arasement des seuils est 
une variable d’ajustement 
qui paraît techniquement 
maîtrisable tel  que le 
définit la directive-cadre sur l’eau (DCE). À mon sens 
néanmoins, la politique menée est fondée sur des bases 
scientifiques faibles. Ses coûts sont élevés, ses résultats 
hypothétiques, son acceptation sociale limitée. Les pratiques 
sont standardisées, sans véritable référence à la géographie 
des lieux ».

Le programme Explore 2070, labellisé par le Ministère de 
l’Écologie, a conclu que beaucoup de nos régions verront 
probablement diminuer fortement le débit de nos rivières. 
Faut-il toujours continuer à détruire des zones humides 
existantes ?

Pour qu’il y ait des poissons, il faut qu’il y ait de l’eau !

Références : Compte rendu de la Commission du 
développement durable et de l’aménagement du Territoire 
du mercredi 23 novembre 2016. Des poissons et des 
sédiments par Patrice Cadet.

Darabasz Jacques

Pour la sixième année consécutive, l'Amicale Bouliste Bonnachonne a organisé son tournoi inter-
associations. Tournoi en tout point amical qui consiste à rassembler les membres des différentes 
associations Bonnachonnes. Pour ce tournoi, 22 triplettes se sont rencontrées en toute convivialité 
dans le but de gagner soit le trophée soit la cuillère en bois (les deux étant âprement disputés).
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Amis du tarot

Anciens Combattants

Entente Musicale

Le club de tarot se réunit pour une soirée conviviale tous 
les jeudis soir à 20heures dans la salle qui se trouve au-dessus 
de la mairie de BONNAT. Le deuxième jeudi de chaque mois, 
le club organise un concours ouvert à tous dans le même 
lieu (engagement 5 €).

Le club organise deux concours le premier samedi de 
juillet ouvert à tous (engagement 12 €) avec un repas entre 
les deux.

Le comité de tarot du Limousin organise un concours 
au mois de septembre à BONNAT. Ces deux concours se 
déroulent à la salle des fêtes, route d’Aigurande.

Le club participe à toutes les compétitions régionales qui 
se déroulent à LIMOGES et dans les environs. Elle a remporté 
deux titres régionaux (la Coupe de France et le libre par 
deux) plus 5 podiums. De nombreux joueurs ont été qualifiés 
pour les championnats de France ce qui permet de visiter 
notre beau pays.

Toutes les personnes qui veulent apprendre, jouer 
et se perfectionner au tarot sont invitées pour nous 
rejoindre au club — 
renseignements au 
05.87.56.40.02 ou au 
06.28.08.42.47.

Depuis juin, la FNACA a été très active sur le territoire par la succession de 
deux cérémonies importantes :

 – La manifestation du 74ème anniversaire de l’appel du 18 juin 1940 du 
Général de Gaulle, son premier discours à la radio de Londres. En souvenir de 
cet appel aux armes contre le Troisième Reich, une cérémonie a été organisée. A 
cette occasion, deux anciens combattants ont été médaillé de porte-drapeaux : 
Jean Claude JOURDAIM et Théo DUBREUIL.

 – Le 100ème anniversaire de l’Armistice de 
la Première Guerre mondiale. La FNACA a alors 
été partenaire de la Mairie pour l’organisation de 
l’exposition le « Centenaire de l’Armistice ». 

Les anciens combattants remercient également 
leur nouveau porte-drapeau, Esteban SENEJOUX, 
ainsi que toutes les personnes qui ont participé et 
nous ont soutenus.

La musique : un carburant sans taxe !
 Tout va bien pour les musiciens de l’Entente 

Musicale de Bonnat-Bussière. Nous vous remercions de 
vous en soucier en lisant ce message. L’ambiance est très 
bonne, les relations avec nos partenaires sont au beau fixe 
et nous sommes sollicités de toutes parts pour égayer vos 
journées.

 Cette année, nous nous sommes même un peu plus 
écartés de nos terres de prédilection. Pour la première fois, 
nous sommes allés animer la fête de Trélissac en Dordogne. 
Cela nous a permis de nouer des contacts et nous espérons 
pouvoir retourner dans ce magnifique département. Sinon, 
nous avons continué à animer les bourgs de l’Indre, du Cher, 
de la Haute-Vienne et bien entendu de notre Creuse.

 La formation se porte bien elle aussi. Cette année 
nous pouvons compter sur des cours de Formation musicale 
(lundi soir), de Flûte (mercredi), de Trompette (mercredi), de 
Saxophone (jeudi) avec le Conservatoire Émile Goué. Nous 

continuons les cours de Piano (vendredi) et de Percussions 
(samedi) avec des bénévoles de la Fanfare et depuis le mois 
d’octobre, des formateurs associatifs peuvent vous initier 
au Violon et à l’Accordéon diatonique les lundis.

Bref, pour résumer en deux citations et rebondir sur le 
titre : 
« Tout va pour le mieux dans le meilleur des mondes. » 
(Voltaire) 
« Si l’on devait taxer la joie et la bonne humeur, nous serions 
premiers de cordée. » (un illustre inconnu) 

Les amis du tarot 
2 rue Charles Lecoq 23000 GUERET 

Lesamisdutarot23@yahoo.com

18 Juin 2018

11 novembre 2018
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Bonnat'O'Nic

Comité des Fêtes

C’est avec joie et dynamisme que nous avons repris les cours de 
gym et fitness. Ceux-ci ont toujours lieu le mercredi à la salle des fêtes, 
premier cours de 18 h à 19 h gym d’entretien et d’expression, deuxième 
cours de 19 h 15 à 20 h 15 fitness.

Cette nouvelle saison 2018-2019 voit notre effectif augmenter, se 
rajeunir avec même des licenciés hommes et famille. Quelques photos 
de groupes peuvent en témoigner.

À l’heure de la rédaction de cet article nous préparons la 11ème Rando 
Nature du dimanche 4 novembre, randonnée pédestre et vtt organisée 
conjointement avec le Cyclo Club. En effet la randonnée fait partie 
intégrante de nos activités.

À l’étude également proposition d’évènements ponctuels thème 
danses.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre.

Pour contact : Catherine BIGNET présidente 
tél. 0555812237 — mail/catherine_bignet@orange.fr

Le 1er et le 2 septembre, notre fête patronale de St 
Sylvain a débuté samedi soir par un repas dansant avec 
l’orchestre Éric CERBELAUD et la nuit tombée par un feu 
d’artifice animé par notre entente musicale Bonnat – 
Bussiére Dunoise qui savent mettre l’ambiance.

Dimanche les vide-greniers étaient au rendez-vous de 
très bonne heure et ils sont d’année en année de plus en 
plus nombreux dans notre bourg où nous maintenons des 
emplacements gratuits pour eux.

Nos musiciens ont fait le traditionnel réveil en fanfare 
suivie peu après de la musique de Velles.

Dans l’après-midi, le corso fleuri a défilé sur son 
traditionnel itinéraire avec arrêt à la résidence pour le plus 
grand plaisir de nos ainés, enfants et adultes déguisés.

Merci aux bénévoles qui ont permis de réaliser ce défilé, 
à tous les niveaux décorations des chars, mais aussi les 
agriculteurs pour la conduite des tracteurs, la préparation 
de la salle et service du repas et bien sûr le nettoyage et 
démontage qui s’en ait suivi.

Les deux sociétés de musique se sont réunies pour jouer 
d’un commun accord c’est le cas de le dire, des morceaux 
que nous avons tous appréciés et quand ils commencent, 
ils ne savent plus s’arrêter pour notre plus grand plaisir et 
manifestement pour le leur.

Nous vous donnons rendez-vous le 13 janvier après 
midi pour une pièce de théâtre et début mars pour le repas 
dansant au profit de la ligue contre le cancer.

Merci à tous nos 
fidèles et bonne fin 
d’année.

La Présidente : 
Mme PILAT Hélène

RAPPEL : RENDEZ-VOUS UNE FOIS 
PAR MOIS POUR UNE SÉANCE DE CINÉMA !
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Bonnat Chasse Nature

Fête de la chasse 29 juillet 2018
Il y a trois ans les membres du comité des fêtes et de 

l’ACCA décidaient d’un commun accord de faire renaitre 
la fête de la Chasse au Château de Mornay propriété de 
la Commune, ainsi cette année a été crée une nouvelle 
association Bonnat Chasse Nature.

Il faut remarquer que des personnes non adhérentes 
au comité des fêtes et à l’ACCA sont venues se joindre à 
nous pour le plaisir d’organiser cette manifestation sur ce 
magnifique site.

Cette année la fête a été réussie avec près de 1800 
entrées.

Un spectacle magnifique de fauconnerie « des crins et des 
ailes » et de loups était au rendez-vous avec la participation des 
enfants et parents. Le club équestre de poneys a ravi les enfants.

Différents équipages ont effectué des simulations de chasse 
avec drague et curée avec des chiens et chevaux, les tenues 
vestimentaires étaient impeccables.

En matinée il y a eu une démonstration de chiens d’arrêt 
sur perdreaux.

Tous les animaux avaient été mis à l’ombre avec de l’eau à 
leur disposition et visite obligatoire des vétérinaires la journée 
pour vérifier leur santé et identification.

Encore grand merci à tous nos bénévoles, participants, 
artisans, commerçants, exposants, vétérinaires, notre 
présentateur, la commune de Bonnat, les communes voisines 
pour leur prêt de matériel, le département, et les organismes 
de la Chasse présents sur le terrain, enfin à vous tous qui êtes 
venus à ce spectacle et nous soutenir.

Nous avons une pensée pour Mr GASNET Albert dernier 
photographe de Guéret pendant 40 ans qui s’était passionné 
pour cette manifestation nous aidant et faisant bon nombre 
de prise de vues pour notre grand plaisir, il nous a quitté juste 
avant la fête.

Merci à vous tous à l’année prochaine pour le dernier 
dimanche de juillet et bonne fin d’année.

La Co-présidente : Mme PILAT Hélène.
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Cyclo Club

De fil en aiguille

Pour son 40e anniversaire, le Cyclo Club a connu une 
année faste. Le succès fut au rendez-vous de toutes nos 
organisations.

La course de Pâques a aligné 92 coureurs.

Le 26 juin, nos cyclistes ont accompagné les enfants des 
écoles dans leur « journée d’initiation au vélo ».

La rando du 22 juillet a réuni environ 40 personnes.

Notre participation à l’organisation du « TOUR DU 
LIMOUSIN » a impliqué les membres du club ainsi que de 
nombreux bénévoles, bénévoles que nous retrouvons 
régulièrement, dans leur rôle de commissaires.

Pour clore cette année, la « 11e RANDO NATURE », 
organisée conjointement avec le club de marche « GYM 
TONIC » a connu une participation record, 214 vététistes, 
367 marcheurs.

 La Mairie et ses employées, nos sponsors, les aides de 
ceux qui nous ont accueillis chez eux pour les emplacements 
des ravitaillements nous ont permis de faire de cette 
belle journée d’automne une réussite, à la satisfaction 
des participants venant de tout le département et des 
départements limitrophes.

Encore une fois, merci à tous et à toutes.

De nouveaux cyclistes qui le souhaiteraient (route ou 
vtt) seront les bienvenus dans notre club. Contacter Joël 
Jeannot par mail : jeannot.gisele@orange.fr

Les adhérentes du club se retrouvent chaque mercredi 
de 14 h à 17 h dans la salle des aînés ruraux pour réaliser 
des travaux de patchwork collectifs ou individuels. Chacune, 
quels que soient ses dons, peut s’y épanouir.

Nous œuvrons également à faire connaître notre 
association et notre commune dans les autres clubs de 
patchwork de la Creuse et de l’Allier. Le 16 octobre, nous 
avons accueilli pour la 5ème année consécutive 60 patcheuses 
venues de ces différents clubs.

Nous avons adressé un message de soutien et d’amour 
au service des femmes touchées par le cancer du sein. À 
l’occasion d’« octobre rose », nous avons réalisé des coussins-
cœurs destinés à soulager les douleurs post-cancer du sein 
en diminuant les tensions dues à la chirurgie. Ces cœurs 
seront remis à la maison des patients de l’Institut Curie.

Liliane Rougier, 
résidente De fil en aiguille
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Judo Club

Reprise des arts martiaux au complexe sportif de Bonnat :

Depuis le 10 septembre 2018 les cours ont repris 
tant pour le judo que pour le ju-jitsu et la self défense 
qui attire particulièrement le public féminin. Plus qu’un 
sport le judo est une activité physique qui renforce 
la confiance en soi et véhicule des valeurs morales 
fondatrice telles que respect, courage, honneur, 
politesse, contrôle de soi… Une école de la vie en 
société, notamment pour les jeunes générations qui 
sont invitées tout comme leur ainés, à découvrir ces 
activités, encadrés par deux professeurs ceintures 
noires. Venez nous rencontrer le lundi à partir de 18h, 
mercredi 15h30 et vendredi 19h.

Le 14 octobre 2018 nous avons organisé un tournoi 
inter clubs qui a réuni 89 enfants licenciés dans 10 clubs de la Creuse. Cette journée a été très appréciée par le 
Comité Départemental qui désormais inscrira le club de judo des 2 vallées au calendrier des clubs organisateur de 
tournois départementaux.

Le 17 novembre 2018 de 9h à 12h sera organisé un stage de Self Défense dirigé Par René Bouchaud ancien 
Directeur Technique de la Police Nationale et co-fondateur de la méthode « Self Défense Police ».

Pour nous joindre :  
06.08.42.49.45 ou judodes2vallees@orange.fr; 
site web : https://judo-des-2-vallees-10.webself.net/accueil.

Foire Primée de Bonnat
Foire Primée de Bonnat, une 48ème édition sous le soleil !

Tradition oblige, c’est une fois encore le 1er septembre qu’a eu lieu, et ce pour la 48ème fois, la Foire Primée de 
Bonnat, qui « tombait » cette année un samedi, faisant craindre aux organisateurs la concurrence avec d’autres 
manifestations du même type organisées dans le département. Un souci bien vite balayé puisque les éleveurs 
étaient au rendez-vous, certes un peu moins nombreux en bovins limousins, mais fidèles dans l’ensemble depuis 
longtemps. Ciel limpide et températures clémentes ont fait le reste pour attirer un public nombreux (plus de 400 
repas servis sous chapiteaux) heureux de déambuler en famille entre les étals des forains, et d’admirer les animaux 
présentés par les éleveurs locaux ou venus, pour certains, de plus loin, notamment dans le secteur ovin où le Berry 
était particulièrement bien représenté. Plus de 130 moutons (pour lesquels il avait fallu rajouter des « cases ») de 
races diverses (Charolaise, Limousine, Texel, Rouge de l’Ouest, Suffolk, et moins connue, Solognote), une trentaine 
de porcelets vifs et dodus, aussi roses qu’on 
l’imagine, une centaine de bovins des races 
traditionnellement élevées sur le territoire 
(limousine, charolaise et blonde d’Aquitaine), 
des volailles, des lapins, une quinzaine de 
juments et poulains présentés « de face » — ce 
qui a séduit les visiteurs et plus particulièrement 
les enfants qui pouvaient les caresser — cette 
édition a été réussie, à la grande satisfaction de 
ses organisateurs, mobilisés nombreux autour 
de leur président, Gérard Brosset.

18

n°22
Décembre 2018



Fin Août le MC 2 CREUSE a invité ses bénévoles autour d’un barbecue géant pour les remercier de leur participation 
à la préparation de l’enduro 2018.

Puis début septembre c’est autour du cochonnet que le MC2CREUSE a brillé avec une 2ème place lors concours de 
pétanque inter-associations avec l’équipe composée de Guillaume Demay, Xavier Darvenne et Philippe Mérot. La 
seconde équipe composée de Laura Bigue, Bastien Picaud et Maxime Alabré remettait en jeu la cuillère de bois gagnée 
l’an dernier, sans pouvoir la ramener à nouveau.

Puis c’est pour une ballade en moto que nous nous sommes retrouvés pour notre randonnée annuelle. Nous avons 
profité d’un magnifique soleil pour nous diriger vers le Mont Dore, et profiter de superbes paysages Auvergnat, puis 
un retour sur Bonnat dans la soirée pour une boucle de plus de 300kms.

L’enduro 2019 est en préparation, le parcours de 80 kilomètres est en cours de validation et va être diffusé aux 
mairies prochainement. Normalement il y aura trois spéciales, nous allons contacter les propriétaires pour autorisations 
de passage.

Quelques dates à noter :

Samedi 20 Avril : journée de nettoyage des spéciales

Samedi 4 Mai : Journée de nettoyage des chemins

Samedi 1er Juin : 35ème Enduro de BONNAT

Le jour de la course, nous avons besoin de personnel pour les contrôles administratif et technique, pour tenir les 
contrôles de passage et horaire, pour sécuriser les spéciales. Tous bénévoles intéressés pour participer à ces rendez-
vous sont les bienvenus il suffit de le signaler à une personne du MC2C.

Moto Club des 2 Creuse
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L’été est passé bien vite. 

Déjà, il faut parler au passé des 
activités de notre association.

Comme nous l’avions annoncé 
dans le  précédent  bullet in, 
Marie-Claude Bazillier a animé 
un après-midi de juillet avec la 
présentation de son nouveau 
L i v r 'e x p o  «  U n  l a b y r i n t h e , 
d e s  n œ u d s  e t  d e s  t r o u s  » .  
Livre accompagné d’un « jeu de 
l’oie » pour le plus grand plaisir des 

participants.

Samedi 20 octobre, Virginie Perret et Alain Brühl nous 
ont offert un moment de pur plaisir avec la lecture en 
musique de textes de Maylis de Kerangal.

J’aurais aimé accompagner ce petit article d’une photo 
montrant un public nombreux… Hélas, comme souvent 
pour ce type d’animation, nous étions trop peu ! Et même 
si nous savons que les absents ont toujours tort, nous 
sommes à chaque fois déçus. 

Bien sûr nous avons également repris nos apéros 
lecture mensuels.

Et pour décembre, nous prévoyons une petite soirée 
lecture (assurée par les adhérents de Lire à loisir) sur le 
thème « les petits plaisirs ».

À tous bonne fin d’année !

Si vous êtes intéressé (e) par nos activités, n’hésitez 
pas à prendre contact avec nous.

Lire à loisir 
Pour tout renseignement : 
Adresse mail : lire.a.loisirbonnat@gmail.com  
Tél. 05 55 51 22 39

Lire à Loisir

Question pour un champion

Vous regardez l'émission de jeu avec SAMUEL ÉTIENNE, et vous vous surprenez à répondre à certaines questions ! 

Alors club Questions pour un Champion de Bonnat (le seul en Creuse), vous attend. Venez jouer et vous amuser dans 
une excellente ambiance conviviale. Et pourquoi pas vous entrainer pour participer à l'émission !  

En recherche permanente de nouveaux membres, le club de « Question pour un champion » de Bonnat vous invite à 
les rejoindre pour partager des moments conviviaux autour de leur jeu préféré !

Pas de prise de tête, nous sommes là pour nous amuser et nous nous amusons !

Si vous voulez rejoindre ces joyeux lurons, rendez-vous le samedi à 14 heures, salle des Aînés Ruraux, rue George Sand 
à BONNAT ou contactez : Sylviane SPIES tél : 06 70 60 46 85, mail : s.spies@orange.fr , ou Ginette Lefèvre tél 06 81 61 20 48
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Office National des Forêts

La santé de nos forêts

Cet été restera dans les annales avec ses températures 
élevées et un prolongement de la sécheresse très tard en 
automne. Le printemps avait pourtant bien débuté avec 
d’importantes précipitations qui ont alimenté les réserves 
en eau du sol et permis une bonne croissance printanière.

Depuis la fin août, les arbres ont changé d’aspect avec 
un flétrissement important du feuillage, un dessèchement 
prématuré des feuilles et des problèmes sanitaires 
importants. Les propriétaires et les équipes communales 
devront être vigilants au printemps pour étudier l’impact de 
la sécheresse sur les arbres de nos campagnes, en particulier 
le chêne, le hêtre et le frêne.

L’autre victime en 2018 est l’épicéa commun, victime 
d’un scolyte (Ips typographe). Les attaques de scolytes 
sur les épicéas sont entrées en phase épidémique sur 
la quasi-totalité des pessières de la moitié nord de la 
France, particulièrement dans les plaines et les zones 
montagneuses de basse altitude. 

Au début, quelques taches rouges apparaissent dans le 
paysage puis le peuplement est totalement touché avec 
des arbres secs en quelques semaines. L’écorce se décolle 
avec de jolis dessins dans le bois (typographie).

Plus largement en Europe, l’Autriche, l’Allemagne, la 
Belgique, la République Tchèque et la Suisse sont aussi 
concernées par une situation épidémique avec des 
volumes d’épicéas morts très conséquents totalisant 
plusieurs millions de m3. Les facteurs impliqués dans le 
déclenchement de cette épidémie sont liés :

• aux sécheresses et chaleurs estivales qui ont sévi depuis 
2015, et notamment celle de 2018, ce qui a probablement 
permis une explosion des populations ;

• aux chablis hivernaux dispersés (tempête Eleanor 
notamment, dans le Grand Est) qui n’ont pas forcément 
été exploités et sortis à temps des forêts. Les bois restés à 
terre ont constitué une source de lieux de reproduction ;

Le printemps prochain sera une période très importante 
pour l’évolution des populations : un printemps humide et 
froid limitera l’envol et la reproduction future alors qu’un 
printemps « normal », voire chaud et sec, permettra aux 
populations actuelles d’essaimer normalement et d’attaquer 
de nouveaux sujets.

Les propriétaires constatant des dégâts dans leur forêt 
doivent rapidement faire exploiter leurs bois. L’animateur 
de la charte forestière peut apporter des conseils gratuits 
au 05 55 52 31 56.

SSBB

Depuis la rentrée, le club de basket a 
repris ses activités au complexe sportif des 
Deux Vallées avec des nouveautés dans le 
fonctionnement de la section et l’encadrement des équipes.

Suite à l’assemblée générale de juin, un nouveau bureau 
a été constitué :

 – Co-présidents : Patrice PERINE et Bernard 
BLANCHON

 – Secrétaire : Samuella CHENIER
 – Trésorière : Marie-Céline FOULATIER
 – Trésorière adjointe : Béatrice EGROT
 – Correspondante : Fabienne PERINE

Autre changement notable, le club, en partage avec le 
CD23, a recruté un cadre diplômé. Cet entraîneur de basket 
aura la charge du secteur jeune et du développement 
des formations internes (technique, arbitrage, OTM…). Le 
bureau souligne l’importance de ce recrutement qui va 
donner un nouvel essor au club, et sécuriser la formation 
des joueurs à tous les niveaux. L’impact financier est bien 
budgété pour les 3 saisons à venir. C’est une opportunité 
unique pour des jeunes d’avoir un tel niveau d’encadrement.

Les créneaux d'entraînement sont les suivants :

 – Mini poussins : le Mardi de 18 h à 19 h 30 à Bonnat 
où Châtelus

et le jeudi de 17 h à 18 h 30 à Bonnat.
– Benjamins : le mardi de 17 h 30 à 19 h et le vendredi 

de 18 h à 19 h 30 à Bonnat.
– Minimes : le mercredi de 17 h à 18 h 30 et le vendredi 

de 18 h à 19 h 30 à Bonnat.
– Senior(e)s : le Vendredi de 19 h 30 à 21 h à Bonnat

Le traditionnel LOTO du club aura lieu le vendredi 8 
février à la salle des fêtes avec comme chaque année des 
lots de valeurs.

Le bureau est prêt à accueillir tous 
ceux qui souhaitent s’investir 
d a n s  l a  S S B ,  j o u e u r  o u 
bénévole.

P o u r  t o u t 
renseignement :

Samuella : 06 61 19 76 17
Patrice :     06 04 08 28 93
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Yoga Bonnat

YOGABONNAT a effectué sa rentrée dans la salle des fêtes, toujours aimablement prêtée par la municipalité, en 
attendant avec une impatience grandissante, son retour dans le Complexe Sportif des Deux Vallées.

De nouveaux membres ont rejoint l’association. Ainsi, c’est dans la joie et la bonne humeur qui caractérisent « la joyeuse 
troupe » de YOGABONNAT, que chaque vendredi à partir de 10 h 30, un cours est dispensé par Alain notre sympathique 
professeur.

Notre participation à la fête des associations du 13 juillet ainsi que celle réalisée le 15 août au profit du tour du Limousin 
contribuent au bien-être du « vivre ensemble » à Bonnat.

Si le YOGA vous « branche » venez nous rejoindre : nous serons heureux de vous accueillir au cours de la première 
séance de découverte.

Contacts : Ginette : 06.81.61.20.48/Georges : 06.32.35.02.25.

SSBT

SSBAB23

Club affilié Fédération Française de tennis

• Tennis loisirs
• Compétition
• Court extérieur en terre battue synthétique
• Court couvert au complexe des 2 vallées de Bonnat 
• Entraînements le mercredi et jeudi soir au complexe 

de Bonnat. Possible toute la semaine sur court extérieur.

• Réservations et locations court extérieur :

 Boulangerie-Pâtisserie Au Péché Mignon 
5 Rue Grande - 23220 BONNAT
05.55.62.81.38

Ouvert du mardi au samedi de 7 h - 13 h et 13 h - 19 h
Dimanche de 7 h - 13 h

• Contacts :
Olivier GATEAU Président 06.43.11.24.05
Caroline DEGORRE Trésorière 07.86.95.01.10
Mail : ssbtennis@orange.fr

Le club de badminton de Bonnat est heureux de vous 
accueillir les mardis de 19 h à 22 h et les samedis de 10 h à 
midi, pour faire du sport tout en s’amusant. Tout le monde est le 
bienvenu, aussi bien confirmé que débutant. Pour les enfants le 
créneau est le lundi de 17 h 30 à 19 h hors vacances scolaires.

De nombreux événements sont à prévoir cette année 
encore, avec les rencontres interclubs (nous engageons 
trois équipes), la réception du championnat départemental 
adulte et l’organisation de notre premier tournoi officiel. Nous 
participons également activement à des tournois avec de très 
bons résultats, aussi bien chez les jeunes que chez les adultes.

Alors, si vous avez le goût du sport, de la compétition, ou 
tout simplement une envie de passer des moments conviviaux 
tout en se dépensant, venez tester le badminton.

Contact : Mr Barret Yoann 0698308280

Société Sportive Bonnat Tennis
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La BONNNAVETTE, c'est un service de transport en commun, gratuit et
accessible à tout le monde sur la commune de Bonnat les mardis, mercredis* et
samedis, avec un circuit régulier dans le bourg et des trajets sur réservation
hors bourg.

PLACE DE LA FONTAINE 
9:30 / 10:00 / 10:30 / 11:00 / 14:00 / 15:00 
AVENUE DU CHÂTEAU 
9:35 / 10:05 / 10:35 / 11:05 / 14:05 / 15:05 
ZONE COMMERCIALE 
9:40 / 10:10/ 10:40 / 11:10 / 14:10 / 15:10    

PLACE DE LA FONTAINE 
9:45 / 10:15 / 10:45 / 11:15 / 14:45 / 15:15 
AVENUE DU CHÂTEAU 
9:50 / 10:20 / 10:50 / 11:20 / 14:50 / 15:20 
ZONE COMMERCIALE 
9:55 / 10:25 / 10:55 / 11:25 / 14:55 / 15:25    

A 
L 
L 
E 
R 

SAMEDI 

MARDI ET MERCREDI* 

PLACE DE LA FONTAINE 
9:45 / 10:15 / 10:45 
AVENUE DU CHÂTEAU 
9:50 / 10:20 / 10:50 
ZONE COMMERCIALE 
9:55 / 10:25 / 10:55  

PLACE DE LA FONTAINE 
9:30 / 10:00 / 10:30 
AVENUE DU CHÂTEAU 
9:35 / 10:05 / 10:35 
ZONE COMMERCIALE 
9:40 / 10:10 / 10:40 

A 
L 
L 
E 
R 

R 
E 
T 
O 
U 
R 

R 
E 
T 
O 
U 
R 

Trajets possibles durant les créneaux suivants :  
• Mardi et Mercredi  : 9h-9h30, 11h30-12h, 14h-14H30 et 15h30-16h.  
• Samedi : 9h-9h30 et 11h-11h30.  

*

* ne circule pas le mercredi après-midi des semaines paires
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Infos pratiques

Aide aux personnes en difficulté

Collecte des déchets

Collecte des sapins de noël

Depuis début décembre, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et le Secours Catholique de Bonnat ont 
engagé un partenariat : grâce à la Bonnavette, un membre du CCAS conduira les bénéficiaires au secours catholique 
de LADAPEYRE pour récupérer leurs denrées alimentaires.

Le départ s’effectuera à 13 h 30 derrière la mairie, le mercredi des semaines paires.

Renseignements : Secours Catholique de Bonnat — Mme MAUFUT — 05 55 62 20 53

Tarification Incitative : changement de tournées 
de collecte en 2019

Le compte-à-rebours lancé début 2018 avec « l’année 
blanche », arrive à son terme : dès le mois de janvier 
2019, ce qui n’était encore qu’une période de transition 
deviendra réalité.

Cette année marquera également l’entrée du reste 
du territoire (hors Guéret) en année blanche, induisant 
de fait une modification de l’ensemble des tournées de 
collecte du territoire.

C’est pourquoi vous avez reçu dernièrement vos 
nouveaux calendriers de collecte.

I l s  p o r t e n t  l e s  m e n t i o n s  117013/ 218 03 0 , 
117013/218032 ou 118014/218032, qui correspondent à 
vos numéros de tournées et vous indiquent les jours de 
collecte, à compter du 7 janvier 2019, de vos ordures 
ménagères et de vos déchets recyclables.

D’ici là, vos jours de collecte restent inchangés

Il se peut que vous ayez également reçu un 
document vous notifiant que votre logement n’est 
pas situé sur l’itinéraire de la benne de collecte.  

Ce document vous indique comment procéder pour 
que vos bacs soient collectés correctement.

Si l’emplacement que vous avez choisi ne permet 
pas à la benne de collecter vos bacs dans les meilleures 
conditions, les agents le replaceront lors de la première 
présentation début 2019. Il vous suffira ensuite de 
respecter cet emplacement pour les présentations 
suivantes de vos bacs à la collecte.

En savoir +

Contactez le Service Relation Usagers par mail : 
relationusagers@evolis23.fr, ou sur la Ligne Info Déchets 
au 05 55 89 86 06.

Participez à la collecte  
des sapins de Noël !
Votre commune et Evolis 23 

récupèrent vos sapins de  Noël.

Ligne Info Déchets
05 55 89 86 06
www.evolis23.fr

Vous êtes habitant de la commune et souhaitez participer à l’opération 
broyage sapins de Noël ?  
Rien de plus simple ... Déposez vos sapins :

Ils seront collectés par la commune et broyés par Evolis 23. Le broyat obtenu sera 
laissé à la commune ou sera utilisé par Evolis 23 en complément dans les composteurs 
collectifs du territoire.

Participez à la collecte  
des sapins de Noël !
Votre commune et Evolis 23 

récupèrent vos sapins de  Noël.

Ligne Info Déchets
05 55 89 86 06
www.evolis23.fr

Vous êtes habitant de la commune et souhaitez participer à l’opération 
broyage sapins de Noël ?  
Rien de plus simple ... Déposez vos sapins :

Ils seront collectés par la commune et broyés par Evolis 23. Le broyat obtenu sera 
laissé à la commune ou sera utilisé par Evolis 23 en complément dans les composteurs 
collectifs du territoire.

Participez à la collecte  
des sapins de Noël !
Votre commune et Evolis 23 

récupèrent vos sapins de  Noël.

Ligne Info Déchets
05 55 89 86 06
www.evolis23.fr

Vous êtes habitant de la commune et souhaitez participer à l’opération 
broyage sapins de Noël ?  
Rien de plus simple ... Déposez vos sapins :

Ils seront collectés par la commune et broyés par Evolis 23. Le broyat obtenu sera 
laissé à la commune ou sera utilisé par Evolis 23 en complément dans les composteurs 
collectifs du territoire.

PLACE DU FOIRAIL
JUSQU'AU MERCREDI 16 JANVIER 2019

Participez à la collecte  
des sapins de Noël !
Votre commune et Evolis 23 

récupèrent vos sapins de  Noël.

Ligne Info Déchets
05 55 89 86 06
www.evolis23.fr

Vous êtes habitant de la commune et souhaitez participer à l’opération 
broyage sapins de Noël ?  
Rien de plus simple ... Déposez vos sapins :

Ils seront collectés par la commune et broyés par Evolis 23. Le broyat obtenu sera 
laissé à la commune ou sera utilisé par Evolis 23 en complément dans les composteurs 
collectifs du territoire.

Participez à la collecte  
des sapins de Noël !
Votre commune et Evolis 23 

récupèrent vos sapins de  Noël.

Ligne Info Déchets
05 55 89 86 06
www.evolis23.fr

Vous êtes habitant de la commune et souhaitez participer à l’opération 
broyage sapins de Noël ?  
Rien de plus simple ... Déposez vos sapins :

Ils seront collectés par la commune et broyés par Evolis 23. Le broyat obtenu sera 
laissé à la commune ou sera utilisé par Evolis 23 en complément dans les composteurs 
collectifs du territoire.

Participez à la collecte  
des sapins de Noël !
Votre commune et Evolis 23 

récupèrent vos sapins de  Noël.

Ligne Info Déchets
05 55 89 86 06
www.evolis23.fr

Vous êtes habitant de la commune et souhaitez participer à l’opération 
broyage sapins de Noël ?  
Rien de plus simple ... Déposez vos sapins :

Ils seront collectés par la commune et broyés par Evolis 23. Le broyat obtenu sera 
laissé à la commune ou sera utilisé par Evolis 23 en complément dans les composteurs 
collectifs du territoire.
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Repas à domicile

Résidence Las Mélaïes
Depuis son ouverture en avril 1982, la résidence 

retraite médicalisée 

Las Mélaïes fait partie intégrante de la vie de Bonnat. 

La structure pavillonnaire de 80 studios est construite 
de plain-pied sur deux hectares. Les appartements 
peuvent être aménagés avec les effets personnels des 
résidents, les animaux de compagnie sont les bienvenus. 

Tout est fait dans l’aménagement des parties 
communes, la prise en soin,  la mise en place de 
matériels innovants pour que chaque résident et 
personnel y trouve une qualité de vie où la bientraitance 
est au centre des préoccupations de tous.

Afin de faire découvrir la résidence aux habitants de 
Bonnat et de ses alentours, Las Mélaïes ouvre ses portes 
au public le temps d’un après-midi : visites guidées, 
exposition de photos et d’objets réalisés lors d’activités 
des résidents. 

Les visiteurs pourront également avoir des 
informations sur 
l’entrée en EHPAD. 
Le personnel sera 
p r é s e n t  a f i n  d e 
faire découvrir les 
différents métiers 
intervenant dans 
l’établissement.

Le service de portage de repas à domicile est à la 
disposition de tous. Sans condition d’age, ni de situation.
Aucun justificatif n’est demandé.

Nos repas sont fabriqués par un traiteur local. 
Ils se composent d’une entrée, un plat de viande ou 
poisson avec légumes, une part de fromage, un des-
sert, un potage pour le soir.

Certains régimes peuvent être adaptés tels que sans 
sel, sans sucre. Il est également possible de faire hacher 
le repas.

Pour obtenir des renseignements, contactez : 
Service de Repas à Domicile - A.D.P.B.C. 
1, Place de l’église - 23350 GENOUILLAC 
Tél. : 05 55 62 80 92 
Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h30

EHPAD LAS MELAIES 
3 Rue des Frémeaux 

23220 BONNAT 
05 55 62 82 65 

lasmelaies@afprovince.com 
www.afp-residences-retraite.fr
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Élagage : le point juridique

Proprietaires : vos plantations empietent sur le 
domaine public ?

Par souci de la sécurité des personnes qui empruntent 
une voie publique, communale ou départementale, et 
selon les articles du code civil sur l'obligation de taille et 
d'élagage des propriétaires riverains :

 • Interdiction de laisser pousser des haies et des arbres 
à moins de deux mètres du domaine public 

> Article R 116-2-5° du Code de la voirie routière 
 • Interdiction de laisser « les branches et racines 

des arbres au-dessus d’un chemin rural des conditions qui 
sauvegardent la sûreté et la commodité du passage ainsi que 
la conservation du chemin. »

> Article R161-24
 • Les haies doivent être conduites à l’aplomb de la 

limite des chemins ruraux. 
 • Les arbres, arbustes ou haies en bordure des 

voies publiques ou privées ne doivent pas gêner le passage 
des piétons, ni cacher les feux de signalisation et les 
panneaux (y compris la visibilité en intersection de voirie). 

Les branches ne doivent pas toucher les conducteurs aériens 
Enedis, France Télécom et l’éclairage public.

Nous vous rappelons que la responsabilité du propriétaire 
riverain peut être engagée si un accident survenait en raison 
de la violation des dispositions relatives aux plantations en 
bordure d’une voie publique.

Monoxyde de carbone
Le monoxyde de carbone est un gaz toxique, invisible et inodore. Il touche chaque année plus d’un millier de foyers. Environ 3 

000 personnes sont intoxiquées par an. Les symptômes sont des maux de têtes, des vomissements, des vertiges voire des décès. 
Il peut être émis par tous les appareils à combustion (chaudière, chauffage d’appoint, poêle, groupe électrogène, cheminée…). 

Pour éviter les intoxications, des gestes simples existent : 

 Avant l’hiver, faites vérifier vos installations de chauffage et vos 
conduits de fumée par un professionnel qualifié. 

 Veillez toute l’année à une bonne aération et ventilation du logement 
et à une bonne utilisation des appareils à combustion. 

 N’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non destinés à 
cet usage : brasero, barbecue, cuisinière, etc. 

  Si vous devez installer des groupes électrogènes, placez-les 
impérativement à l’extérieur des bâtiments. 

Pour en savoir plus : www.prevention-maison.fr

Avenir de l'eau
Donnez votre avis sur l’avenir de l’eauQualité de 

l’eau, enjeux écologiques, adaptation au changement 
cl imatique,  santé publique,  sécheresses,  r isque 
d’inondation… Les questions de l’eau vous intéressent ? 

Répondez en ligne à la consultation du comité 
de bassin Loire-Bretagne et de l’État, et participez 

à  la  déf init ion de la  stratégie 
pour l ’eau et  les  inondations. 
La consultation est ouverte du 2 
novembre 2018 au 2 mai 2019 sur 
le site www.prenons-soin-de-leau.fr.
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URGENCES
Police secours ou Gendarmerie : 17
Pompiers : 18 (poste fixe) 112 (portable)
S.A.M.U. : 15
Médecin de garde : 05 55 41 82 02 
ou www.allo-medecins.fr/23-Creuse/
Pharmacie de garde : 32 37 ou www.3237.fr
Chirurgien dentiste de garde : 15
ou www.allo-medecins.fr/23-Creuse/
Centre antipoison de Toulouse : 05 61 77 74 47
Enfants disparus : 116 000

DEPANNAGE
E.R.D.F. : urgence-dépannage : 09 72 67 50 23
G.R.D.F. : 0 800 47 33 33
SAUR : 05 87 23 10 09

INFO SERVICE
Mairie : 05 55 62 10 38
Maison de services au public : 05 55 62 85 04
Médiathèque « Mille Pages » : 05 55 81 09 66
Garderie : 05 55 62 17 28
École maternelle : 05 55 81 20 95
École élémentaire : 05 55 62 17 28
Collège Enseignement Général : 05 55 62 12 94
Trésor Public : 05 55 62 12 87
SIAEP Vallée de la Creuse : 05 55 80 01 70
La Poste : 05 55 62 12 89
Aide à domicile : 

Choisir de Vivre À Domicile : 05 55 62 80 72
Service de Soins À Domicile : 05 55 80 84 51

Memento

Concours photos

La commune de Bonnat organise son 1er concours photo. Ce concours est gratuit et ouvert à tous les photographes 
amateurs*.

Thématique et support libre, nous faisons appel à votre créativité pour nous montrer Bonnat sous un nouveau jour ! 

La photographie gagnante sera publiée en couverture du prochain bulletin municipal, sur les réseaux sociaux 
et le site internet de la Mairie où elle sera également exposée. Par la suite, une exposition sera mise en place à la 
médiathèque « Milles pages » de Bonnat avec l’ensemble des photographies reçues dans le cadre de ce concours.

Modalités du concours :

Durée : du 15 janvier au 15 mai 2019.

Photos acceptées en couleurs et/ou en noir et blanc

Le règlement complet du concours sera disponible à partir du 07 janvier 2019 en mairie, sur le site internet ou 
sur demande.

Pour plus de renseignements : 05.55.62.10.38 ou mairie.bonnat@orange.fr

* Les participants au concours doivent être dépositaires des droits liés à l’image.
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Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

&  votre commune

Répondez sur internet,
c’est encore plus simple

le-recensement-et-moi.fr
Du 17 janvier au 16 février 2019

de la population 2019
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